
AVEC LE SOUTIEN DU FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

 

 

 
 

 

 

Faciliter le rapprochement entre acteurs transfrontaliers 

pour des actions concrètes au service du cadre de vie 
 

 

 

 

 

 

Une coopération transfrontalière thématique et pérenne dans les domaines de 
compétences des parcs naturels, avec la création d’un Groupement Européen de 
Coopération Territoriale (GECT) 

- Structurer et organiser un pilotage politique du territoire 

- Faciliter un rapprochement transfrontalier entre la multitude d’acteurs institutionnels  
- Repenser l’organisation technique des 2 parcs naturels 
- Ainsi établir les conditions de mise en réseau transfrontalière 

- Développer des projets concrets, des actions pour améliorer le cadre de vie de ce 
territoire transfrontalier, au bénéfice des habitants 

 

Durée : 1er avril 2019 – 31 décembre 2022 

Avec les fédérations des Parcs naturels de Wallonie et Parcs naturels régionaux de France  

         

Financement Feder : 388 700.82€   Coût total : 777 401.65€ 


